
N° Q Questions Réponses

01 Quelle est la durée du plan de la Démarche stratégique ?

1 2010-2015

2 2011-2016

3 2012-2017

4 2014-2018 Vrai

5 Tous

6 Aucun  

R 4

02 Lequel de ces domaines n'est pas concerné par la Démarche 

Stratégique ?

1 L'accueil

2 La gestion fiscale

3 Le secteur public local

4 Les mesures de simplifications

5 Tous

6 Aucun Vrai

R 6

03 Laquelle de ces missions contribue à la solidité financière des 

institutions publiques ?

1 Fiabiliser les comptes publics

2 Lutter contre la fraude fiscale

3 Optimiser le recouvrement de l'impôt et des recettes

4 Moderniser le contrôle et le paiment des dépenses

5 Tous Vrai

6 Aucun

R 5

04 Les formulaires relatifs aux déclarations des revenus portent 

le numero :

1 2040

2 2041

3 2042 Vrai

4 2043

5 Tous

6 Aucun

R 3 Tous les formulaires concernant l'impôt sur le revenu  
commencent par le numéro 2042

Bonne réponse

Bonne réponse

C'est vrai

La démarche stratégique a été initiée en 2013 pour une 
application sur la période 2014-2018

La démarche stratégique concerne tous les domaines de la 
DGFIP (15 au total)

Toutes les réponses sont correctes.

Bonne réponse



N° Q Questions Réponses

05 Les revenus excédant 150 000 € par part sont imposés au taux 

de :

1 40%

2 42%

3 45% Vrai

4 47%

5 Tous

6 Aucun

3

06 A dater du 01/01/2013, sont imposables à l'ISF les patrimoines 

net supérieurs à :

1 1 Million d'euros

2 1,3 Millions d'euros Vrai

3 1,5 Millions d'euros

4 2 Millions d'euros

5 Tous

6 Aucun

R 2

07 Laquelle de ces affirmations est fausse concernant les 

acomptes provisionnels à payer en 2013 ?

1 Le contribuable a déjà payé l’impôt sur ses revenus 2011

2 Le montant de l'impôt à payer est supérieur au RSA Faux

3 Les dates limites de paiement sont fixées au 15/02 et au 15/05

4 Le contribuable n'a pas opté pour le prélèvement mensuel

5 Tous

6 Aucun

R 2

08 La mise à jour des adresses d'envoi pour les usagers 

particuliers est effectuée dans l'application :

1 GAIA Vrai

2 ILIAD

3 MAJIC

4 REC-MEN

5 Tous

6 Aucun

R 1 Mise en application à compter du 6 février dans le ca dre des 
mesures de simplification.

Nouvelle tranche créée en 2013 pour les revenus 2012

Le montant minimun de l'impôt est de 342 €

Bonne réponse

Bonne réponse

C'est exact

Bonne réponse



N° Q Questions Réponses

09 Lequel de ces impôts des professionnels n'est pas autoliquidé 

?

1 CVAE

2 CRL

3 IFA

4 CFE Vrai

5 Tous

6 Aucun

R 4

10 Un contribuable est exclu de la mensualisation pour l'année en 

cours au bout de :

1 1 impayé

2 2 impayés Vrai

3 3 impayés

4 4 impayés

5 Tous

6 Aucun

R 2

11 Laquelle de ces affirmations concernant POLARIS est fausse ?

1 Polaris est un outil pour la gestion de la maitrise des risques

2 Polaris est accessible par mot de passe Faux

3 Polaris offre un accès par activité, structure, risque et application

4 POLARIS est utilisée par 16 000 personnes différentes

par mois

5 Tous

6 Aucun

R 2

12 L'applications qui permet  d'échanger des documents quelque 

soit la taille et le format s'appelle :

1 UpLoader

2 Docusoft

3 Echangeur

4 Escale Vrai

5 Tous

6 Aucun

R 3 Escale est une plate-forme permettant aux utilisateurs habi lités 
d’échanger des documents sans limite de taille,
quel que soit leur format.

Le CFE de même que l'IFER sont des impôts sur rôle

Deux impayés pénalisés entraînent l’exclusion de la 
mensualisation pour l’année en cours

Polaris est accessible sur l’Intranet Ulysse, sans hab ilitation, ni 
saisie de mot de passe

Bonne réponse

Bonne réponse

Bonne réponse

Bonne réponse


